
Modification proposée 2029

Problème

L'absence de produits menstruels peut entraîner des absences au travail, à l'école ou aux
événements sociaux, ce qui peut entraîner des conséquences liées à la santé. Dans plusieurs
établissements, des distributeurs de produits menstruels sont installés dans les salles de
toilettes avec les distributeurs de savons, des papiers essuie-tout et d'autres produits.

Toutefois, contrairement à la conception et à l'installation de distributeurs de savon et
d'autres types d'équipement, le Code national du bâtiment (CNB) ne réglemente pas la
conception et l'installation des distributeurs de produits menstruels, lorsqu'ils sont installés,
en ce qui a trait à l'accessibilité. Une telle situation peut entraîner des problèmes pour les
personnes ayant une incapacité liée à la dextérité qui ont des menstruations parce qu'elles
pourraient ne pas être en mesure d'utiliser les commandes des distributeurs de produits
menstruels si celles-ci doivent être manœuvrées au moyen d'une force de contact élevée,
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d'un agrippement, d'un pincement ou d'une rotation du poignet. Plusieurs types de
distributeurs disponibles sur le marché constituent des obstacles à l'accessibilité pour les
personnes ayant des incapacités liées à la dextérité et pourraient limiter leur capacité à
occuper un bâtiment et utiliser ses installations de la même façon que les autres occupants.

Justification

La présente modification proposée introduit de nouvelles exigences relatives à la conception
de distributeurs de produits menstruels, lorsqu'ils sont installés, de façon à ce que leurs
commandes puissent être manœuvrées par des personnes ayant une incapacité liée à la
dextérité.

En introduisant des exigences d'accessibilité relatives à la conception des commandes pour
des distributeurs et en fournissant aux concepteurs des spécifications à prendre en compte
lors de la sélection de ceux-ci, la présente modification proposée permettrait de réduire la
probabilité que les personnes ayant une incapacité liée à la dextérité soient incapables
d'utiliser les distributeurs et d'obtenir des produits menstruels.

La présente permet de déroger à l'exigence du sous-alinéa 3.8.3.8. 1)b)i) de la division B du
CNB relative aux commandes accessibles, laquelle stipule que les commandes doivent
pouvoir être manœuvrées d'une main le poing fermé. Cette dérogation permet d'augmenter
le nombre de distributeurs conformes à la présente modification proposée sur le marché ainsi
que de mieux adapter le niveau de dextérité nécessaire pour manœuvrer les distributeurs à
celui requis pour utiliser de manière autonome des produits menstruels jetables courants.

Tout comme les exigences relatives à l'accessibilité des distributeurs de papier de toilette et
de savon, la présente modification proposée aborde l'endroit de l'installation des
distributeurs de produits menstruels, mais ne traite pas des problèmes opérationnels relatifs
à la fourniture ou au stockage des distributeurs (c.-à-d. l'activité de remplissage des
distributeurs). Les exigences proposées relatives à l'endroit de l'installation s'appliqueraient
où des distributeurs à usage commercial sont prévus.

La présente modification proposée n'introduit pas d'exigence visant les distributeurs de
produits eux-mêmes, mais s'applique seulement lorsque des distributeurs muraux sont
installés (c.-à-d. fixés au bâtiment de façon permanente). La présente ne vise pas les cas où
des produits menstruels sont offerts, par exemple, dans un panier sur un comptoir, ou s'ils
ne sont pas offerts du tout.

MODIFICATION PROPOSÉE

[3.8.3.16.] 3.8.3.16. Lavabos, miroirs et autres équipements de salle de toilettes

[1] 1) Les lavabos exigés au paragraphe 3.8.2.8. 8) doivent :
[a] a) être munis de robinets conformes au paragraphe 3.7.2.3. 4);

[b] b) être placés de telle sorte qu'il y ait au moins 460 mm entre son axe et
toute paroi latérale;

[c] c) avoir un espace dégagé devant le lavabo d'au moins :
[i] i) 800 mm de largeur, centré par rapport au lavabo; et

[ii] ii) 1350 mm de longueur, dont au plus 430 mm se trouvent sous le
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lavabo;

[d] d) avoir au plus 865 mm entre sa bordure et le dessus du plancher;

[e] e) offrir un dégagement, en dessous, d'au moins :
[i] i) 800 mm de largeur, centré par rapport au lavabo;

[ii] ii) 735 mm de hauteur à l'extrémité avant;
[iii] iii) 685 mm de hauteur à 200 mm de l'extrémité avant; et
[iv] iv) 230 mm de hauteur sur une distance comprise entre 280 et

 430 mm par rapport à l'extrémité avant;
(voir la note A-3.8.3.16. 1)e));

[f] f) avoir des tuyaux d'alimentation en eau et d'évacuation calorifugés s'ils
sont exposés (voir la note A-3.8.3.16. 1)f));

[g] g) avoir un distributeur de savon :
[i] i) automatique; ou

[ii] ii) conforme à l'alinéa 3.8.3.8. 1)b) et situé à au plus 1100 mm au-
dessus du plancher et à au plus 500 mm en face du lavabo (voir la
note A-3.8.3.16. 1)g)); et

[h] h) avoir un distributeur de serviettes ou appareil sèche-mains situé près du
lavabo, à au plus 1200 mm au-dessus du plancher, à un endroit
accessible aux personnes en fauteuil roulant.

[2] 2) Les miroirs exigés au paragraphe 3.8.2.8. 9) doivent :
[a] a) être fixés au mur de façon que le bas du miroir ne soit pas à plus de

1000 mm du sol; ou

[b] b) être fixes en position inclinée de façon à pouvoir être utilisé par une
personne en fauteuil roulant.

[3] --) Le distributeur de produits menstruels mentionné au paragraphe 3.8.2.8. 10)
doit être monté de sorte que ses commandes et ses composants de distribution
soient situés conformément à lʹalinéa 3.8.3.8. 1)a), sauf que le distributeur ne
doit pas être monté à moins de 900 mm au-dessus du plancher.

[4] --) Le distributeur de produits menstruels mentionné au paragraphe 3.8.2.8. 10)
doit pouvoir être manœuvré conformément à l'alinéa 3.8.3.8. 1)b), sauf qu'il
n'est pas obligatoire de pouvoir le manœuvrer d'une main le poing fermé.

Analyse des répercussions

Répercussions sur les coûts

Les répercussions de la présente modification proposée varieraient selon les différents
bâtiments puisque la modification ne prescrit pas l'installation des distributeurs de produits
menstruels. Elle spécifie plutôt que les distributeurs, lorsqu'ils sont installés, doivent être
installés de sorte qu'ils puissent être utilisés de façon équitable. Certains propriétaires ou
exploitants peuvent décider d'offrir des solutions de rechange aux distributeurs
commerciaux, selon leurs besoins (par exemple, un panier de produits sur le comptoir du
lavabo). Dans ces cas, la présente modification proposée n'entraînerait pas de répercussions
financières.
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Généralement, le coût d'un distributeur de produits menstruels se situe entre 400 $ et
1000 $. Les distributeurs conformes aux exigences proposées relatives à la dextérité sont
compris dans cette fourchette de prix; des modèles courants sont disponibles pour moins de
600 $. Il convient de noter que les exigences de force pour le fonctionnement des
distributeurs sont inconnues pour de nombreux modèles, ce qui pourrait avoir une incidence
sur la gamme de produits conformes disponibles sur le marché.

Répercussions pour les fabricants

La modification proposée relative à la dextérité améliorerait l'accès au marché pour les
conceptions conformes à l'exigence de dextérité et limiterait l'accès à celles qui ne sont pas
conformes. Comme la présente modification proposée permettrait de déroger à l'exigence du
sous-alinéa 3.8.3.8. 1)b)i) visant les commandes manœuvrables le poing fermé, plusieurs
modèles à usage commercial sont conformes, hormis le fait que le niveau de force nécessaire
au fonctionnement de ces modèles n'est pas clairement indiqué.

Répercussions sur l'accessibilité

La présente modification proposée devrait améliorer l'accessibilité aux distributeurs de
produits menstruels pour les personnes ayant une incapacité liée à la dextérité. Environ 5 %
de la population canadienne âgée de plus de 15 ans a une incapacité liée à la dextérité [1].
Alors qu'il n'y a pas de données sur la répartition des incapacités entre les sexes dans la
dernière Enquête canadienne sur l'incapacité, les enquêtes antérieures indiquent que les
femmes adultes sont plus probables de 25 % d'être atteintes d'une incapacité liée à la
dextérité par rapport aux hommes adultes [2], ce qui indique que les exigences relatives à
l'accessibilité visant la conception de distributeurs de produits menstruels sont importantes.
Bien que les incapacités soient moins répandues au sein du groupe d'âge de personnes
menstruées (de 12 à 56 ans) [3][4] que celui des personnes de plus de 65 ans [1], les
conséquences de l'inaccessibilité à des produits menstruels même lorsqu'ils sont disponibles
dans un bâtiment peuvent être graves. Ces conséquences peuvent notamment se traduire
par des absences à l'école, au travail ou à d'autres activités, ce qui souligne l'intérêt d'exiger
des distributeurs de produits menstruels accessibles lorsqu'ils sont installés.
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Répercussions sur la mise en application

La présente modification proposée pourrait être mise en application au moyen d'une
structure d'application semblable à celle utilisée pour les autres commandes visées par
l'article 3.8.3.8.

Personnes concernées

Les occupants du bâtiment, surtout ceux ayant une incapacité liée à la dextérité, pourraient
atteindre les distributeurs de produits menstruels.

Les propriétaires de bâtiments, qui devront décider si les salles de toilettes du bâtiment
doivent être munies de distributeurs de produits menstruels conformes à la présente
modification proposée.

Les concepteurs, qui devront s'assurer que les distributeurs sont conçus conformément à la
présente modification proposée.

Les autorités compétentes, qui devront s'assurer que les distributeurs sont conformes aux
exigences relatives à la conception des commandes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES NOUVELLES
OU MODIFIÉES

[3.8.3.16.] 3.8.3.16.  [1] 1) [F74-OA2]

[3.8.3.16.] 3.8.3.16.  [1] 1) [F71-OH2.3]

[3.8.3.16.] 3.8.3.16.  [1] 1) [f] f) [F31-OS3.2]

[3.8.3.16.] 3.8.3.16.  [2] 2) [F74-OA2]

[3.8.3.16.] --  [4] --) [F74-OA2]
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